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Le present formulaire de rapport est destine aux pays qui ont ratifit la 
convention. 11 a CtC approuve par le Conseil d’administration du Bureau 
international du Travail, conformement a l’article 22 de la Constitution de 
I’OIT dont la teneur est la suivante: << Chacun des Membres s’engage a 
presenter au Bureau international du Travail un rapport annuel sur les 
mesures prises par lui pour mettre a execution les conventions auxquelles il 
a adhere. Ces rapports seront rediges sous la forme indiquee par le Conseil 
d’administration et devront contenir les precisions demandees par ce 
dernier. >> 
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RAPPORT 

p&sent6 conformkment aux dispositions de l’article 22 de la Constitution de l’organi- 
sation internationale du Travail, pour la pbiode du . . . . . . . . . . . . . . . . 
au . . . . . . . . . . . . , par le gouvernement de . . . . . . . . . . . . . , sur les 
mesures prises pour faire porter effet aux dispositions de la 

CONVENTION SUR LE TRAVAIL DE NUIT DES ENFANTS 
(INDUSTRIE) (RI!WISkE), 1948 

dont la ratification formelle a Ctk enregistrke le . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

I. Priere de donner la liste des lois et des reglements administratifs, etc., qui appliquent les dispositions 
de la convention. Priere d’annexer au rapport des exemplaires desdites lois, etc., 5 moins que ces 
textes n’aient deja CtC communiques au Bureau international du Travail. 

Priere de donner toutes les informations disponibles sur la mesure dans laquelle les lois et les 
reglements administratifs, etc., mentionnes ci-dessus ont BtC adopt& ou modifies en vue de 
permettre la ratification de la convention ou comme consequence de cette ratification. 

II. Priere de donner des indications detaillees, pour chacun des articles suivauts de la convention, sur les 
dispositions des lois et reglements administratifs, etc., mentionnes ci-dessus, ou sur toutes autres 
mesures concernant l’application de chacun de ces articles. 

Si, dans votre pays, la ratification de la convention donne force de loi nationale a ses 
dispositions, priere d’indiquer les textes constitutionnels en vertu desquels elle Porte cet effet. 
Pribre de specifier en outre les mesures prises pour rendre effectives celles des dispositions de la 
convention qui exigent une intervention des autorites nationales pour en assurer l’application, 
telles que, par exemple, la definition precise du champ d’application et des possibilites de 
derogation figuraut dans la convention, les mesures tendant a attirer l’attention des interesses 
sur ses dispositions et les arrangements relatifs B l’organisatiou d’une inspection adequate et aux 
sanctions. 

Si la Commission d’experts ou la Commission de l’application des conventions et recomman- 
dations de la Conference ont et6 amenees a demander des precisions ou a formuler une 
observation sur les mesures prises pour appliquer la convention, priere de fournir les 
renseignements demand& ou de faire connaitre quelle action a 6tC entreprise par votre 
gouvernement pour regler les points en question. 

PARTIE I. DISPOSITIONS GBN~RALES 

Article r 

I. Aux fins de la presente convention, seront consider&es comme (( entreprises industrielles )), 
notamment : 

a) les mines, carrieres et industries extractives de toute nature; 
b) les entreprises dans lesquelles des produits sont manufactures, modifies, nettoyes, r&par&, 

decor&, ache&s, prepares pour la vente, detruits ou demolis, ou dans lesquelles les mat&es 
subissent une transformation, y compris les entreprises de construction de navires, de production, 
de transformation et de transmission de l’electricite et de la force motrice en general; 

c) les entreprises du batiment et du genie civil, y compris les travaux de construction, de repa- 
ration, d’entretien, de transformation et de demolition; 

d) les entreprises de transport de personnes ou de marchandises par route ou voie ferree, y compris 
la manutention des marchandises dans les docks, quais, wharfs, entrepbts ou aeroports. 

2. L’autoritC competente determinera la ligne de demarcation entre l’industrie, dune part, 
l’agriculture, le commerce et les autres travaux non industriels, d’autre part. 
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3. La legislation nationale pourra exempter de l’application de la presente convention l’emploi 
a un travail consider6 comme n’etant pas nuisible ou prejudiciable aux enfants, ni dangereux pour 
ceux-ci, dans les entreprises familiales oh sont occupes seulement les parents et leurs enfants ou 
pupilles. 

Prikre d’indiquer, le cas kcheant, les dkisions prises en vertu du paragraphe 2 de cet article. 

Priere d’indiquer s’il a ett! fait usage de la facultk d’exemption fir&e au paragraphe 3 et, duns 
l’afirmative, de prtkiser quelles sont les garanties qui ont ettd prevues pour firoteger les enfants dont 
l’emploi est autorist duns des entreprises familiales. 

Article 2 

I. Aux fins de la presente convention, le terme (( nuit n signifie une periode d’au moins douze 
heures consecutives. 

2. Pour les enfants de moins de seize ans, cette periode comprendra l’intervalle CcoulC entre 
dix heures du soir et six heures du matin. 

3. Pour les enfants de seize ans revolus, mais de moins de dix-huit ans, cette periode 
comprendra un intervalle, determine par l’autorite competente, d’au moins sept heures consecu- 
tives et s’inserant entre dix heures du soir et sept heures du matin; l’autorite competente pourra 
prescrire des intervalles differents pour differentes regions, industries, entreprises ou branches 
d’industries ou d’entreprises, mais consultera les organisations d’employeurs et de travailleurs 
interessees avant de determiner un intervalle commencant apres onze heures du soir. 

Prilre d’indiquer si et duns quel cas les autorites ont prescrit des intervalles di#kents, en prkisant 
les methodes employees pour consulter les organisations d’employeurs et de travailleurs intt+essees au 
sujet d’intervalles commencant apres onze herrres dtr soir. 

Article 3 

I. Les enfants de moins de dix-huit ans ne devront pas &tre employ& ou travailler la nuit 
dans les entreprises industrielles, publiques ou privees, ou dans leurs dependances, sauf dans les 
cas p&us ci-aprb. 

2. Lorsque les besoins de leur apprentissage ou de leur formation professionnelle l’exigent dans 
les industries ou occupations determin&es qui necessitent un travail continu, l’autorite competente, 
apres consultation des organisations d’employeurs et de travailleurs inter-es&es, pourra autoriser 
l’emploi, pendant la nuit, d’enfants de seize ans revolus, mais de moins de dix-huit ans. 

3. Les enfants occupes la nuit conformement au paragraphe prkcedent devront beneficier, 
entre deux periodes de travail, d’un repos d’au moins treize heures consecutives. 

4. Lorsque la legislation du pays interdit le travail de nuit B tout le personnel dans les 
boulangeries, l’autorite competente pourra substituer, pour les enfants de seize ans revolus, lorsque 
leur apprentissage ou leur formation professionnelle l’exigent, la pdriode comprise entre neuf 
heures du soir et quatre heures du matin h la periode d’au moins sept heures consecutives s’inserant 
entre dix heures du soir et sept heures du matin prescrite par l’autorite competente en vertu du 
paragraphe 3 de l’article 2. 

Pribre de fournir, le cas echeant, des renseignements sur l’usage fait de l’exception @e&e au 
paragraphe 2 de cet article. PriBre d’indiquer notamment duns quelles industries ou occztpations 
necessitant un travail continu l’exception a ette’ appliquPe, quelles methodes ont ihi employ&es en we 
de la consultation des organisations d’employeurs et de travailleurs intt!ressees, et quels arrangements 
ont t!tL @is pour assurer le repos d’au moins treize heures constkutives prevu au paragraphe 3 de 
cet article. 

Lorsque le travail de nuit est interdit pour tout le personnel des boulangeries, firiere d’indiquer 
s’il est permis, pour des raisons d’apprentissage et de formation professionnelle, de faire usage de la 
facultk prevue au paragraphe 4 de l’article 3, selon laquelle une autre pbriode peut &re substituee 
a la pt!riode normale prescrite en vertu du paragraphe 3 de l’article 2. 

Article 4 

I. Dans les pays oh le climat rend le travail de jour particulierement penible, la periode de 
nuit et l’intervalle d’interdiction pourront etre plus courts que la periode et l’intervalle fixes aux 
articles precedents, ?I condition qu’un repos compensateur soit accord6 pendant le jour. 
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2. Les dispositions des articles 2 et 3 ne s’appliqueront pas au travail de nuit des enfants Q&s 
de seize h dix-huit ans lorsqu’un cas de force majeure qui ne pouvait Ctre prCvu ou emp&chC, et qui 
ne prCsente pas un caractkre pkriodique, met obstacle au fonctionnement normal d’une entreprise 
industrielle. 

S’il a kte’ fait usage de l’excefition prt%ue au paragraphe I de cet article, firikre d’indiquer pow 
quelles industries, pendant quelles saisons et dans quelles rkggions elle est en vigu.eur, en donnant des 
renseignements SW les arrangements qui ont t8.4 pris pour assurer un repos compensateur pendant 
le jour. 

PriLre d’indiqwer si les lois et rkglements administratifs, etc., imposent des conditions pour l’usage 
par les employeurs de l’exception au Paragraphe 2 de cet article. 

Article 5 

Lorsque, en raison de circonstances particulikrement graves, 1’intCrCt public l’exigera, 
l’interdiction du travail de nuit pourra &tre suspendue par une dkcision de l’autoritk publique, 
en ce qui concerne les enfants 2gks de seize B dix-huit ans. 

Prikre d’indiquer si l’interdiction du. travail de nztit a t% sztspendue en vertzl de cet article pendant 
l’annke couverte par le rapport, et, le cas bchbant, pour quelles industries, pendant quelles pkrriodes et 
dans quelles rbgions. 

a) 

b) 
C) 
d) 

e) 

Article 6 

I. La ICgislation donnant effet aux dispositions de la prdsente convention doit: 

prescrire les dispositions nkessaires afin que cette Ikgislation soit port&e & la connaissance de 
tous les in&es&s; 

prkiser les personnes chargkes d’en assurer l’exkcution ; 

prescrire des sanctions approprikes en cas d’infractions; 

prkvoir l’institution et le maintien d’un r&me d’inspection propre A assurer effectivement 
l’observation des dispositions susmentionnCes; 

obliger chaque employeur dans une entreprise industrielle, publique ou privke, A tenir un 
registre ou A garder A disposition des documents officiels, indiquant les noms et dates de 
naissance de toutes les personnes de moins de dix-huit ans qu’il occupe ainsi que toutes autres 
informations pertinentes requises par l’autoritk compktente. 

2. Les rapports annuels soumis par les Membres conformkment A l’article 22 de la Constitution 
de 1’Organisaii:on internationale du Travail contiendront des renseignements complets sur la 
1Cgislation mentionnCe au paragraphe p&&dent et un exposC gCnCra1 des rksultats des inspections 
effect&es conformkment au prksent article. 

PARTIE II. DISPOSITIONS SP$CIALES A CERTAINS PAYS 

Article 7 

I. Tout Membre qui, avant la date B laquelle il adopte une lkgislation permettant la ratifisa- 
tion de la prksente convention, posskdait une lkgislation rkglementant le travail de nuit des enfants 
dans l’industrie et prkvoyant une limite d’%ge infkrieure A dix-huit ans peut, par une dklaration 
annex&e B sa ratification, remplacer 1’Age de dix-huit ans imposC au paragraphe I de l’article 3 
par un Age infkrieur B dix-huit ans, mais en aucun cas infkieur B seize ans. 

2. Tout Membre qui aura fait une telle dklaration pourra l’annuler en tout temps par une 
dklaration ultkrieure. 

3. Tout Membre A 1’Cgard duquel est en vigueur une ddclaration faite conformkment au 
paragraphe I du prksent article doit indiquer chaque an&e, dans son rapport sur l’application de 
la prksente convention, dans quelle mesure un progrbs quelconque a CtC rCalisC en vue de l’applica- 
tion intkgrale des dispositions de la convention. 
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Article 8 (Inde) 

I. Les dispositions de la partie I de la presente convention s’appliquent a 1’Inde sous reserve 
des modifications Ctablies par le present article. 

2. Lesdites dispositions s’appliquent a tous les territoires a l’egard desquels 1’~ Indian 
Legislature 1) a competence pour les appliquer. 

3. Seront considerees comme CC entreprises industrielles M : 

a) les fabriques definies comme telles dans la loi sur les fabriques de 1’Inde (Indian Factories Act) ; 
b) les mines auxquelles s’applique la loi sur les mines de 1’Inde (Indian Mines Act) ; 

c) les chemins de fer et les ports. 

4. L’article 2, paragraphe 2, s’appliquera aux enfants de treize ans revolus, mais de moins 
de quinze ans. 

5. L’article 2, paragraphe 3, s’appliquera aux enfants de quinze ans revolus, mais de moins 
de dix-sept ans. 

6. L’article 3, paragraphe I, et l’article 4, paragraphe I, s’appliqueront aux enfants de moins 
de dix-sept ans. 

7. L’article 3, paragraphes 2, 3 et 4, l’article 4, paragraphe 2, et l’article 5 s’appliqueront 
aux enfants de quinze ans revolus, mais de moins de dix-sept ans. 

8. L’article 6, paragraphe I e), s’appliquera aux enfants de moins de dix-sept ans. 

,4rticZe 9 (Pakistan) 

I. Les dispositions de la partie I de la presente convention s’appliquent au Pakistan sous 
reserve des modifications etablies par le present article. 

2. Lesdites dispositions s’appliquent a tous les territoires a l’egard desquels la (( Pakistan 
Legislature 1) a competence pour les appliquer. 

3. Seront considerees comme N entreprises industrielles a: 

a) les fabriques definies comme telles dans la loi sur les fabriques; 
b) les mines auxquelles s’applique la loi sur les mines : 
c) les chemins de fer et les ports. 

4. L’article 2, paragraphe 2, s’appliquera aux enfants de treize ans revolus, mais de moins 
de quinze ans. 

5. L’article 2, paragraphe 3, s’appliquera aux enfants de quinze ans revolus, mais de moins 
de dix-sept ans. 

6. L’article 3, paragraphe I, et l’article 4, paragraphe I, s’appliqueront aux enfants de moins 
de dix-sept ans. 

7, L’article 3, paragraphes 2, 3 et 4, l’article 4, paragraphe 2, et l’article 5 s’appliqueront aux 
enfants de quinze ans revolus, mais de moins de dix-sept ans. 

8. L’article 6, paragraphe I e), s’appliquera aux enfants de moins de dix-sept ans. 

III. Priere d’indiquer a quelle autorite ou a quelles autorites est confide l’application des lois et 
reglements administratifs, etc., mentionnes ci-dessus, et les methodes par lesquelles le controle de 
cette application est assure. Priere de fournir en particulier des renseignements sur l’organisation et 
le fonctionnement des services d’inspection. 

IV. Priere d’indiquer si des tribunaux judiciaires ou autres ont rendu des decisions comportant des 
questions de principe relatives a l’application de la convention. Dans l’affirmative, priere de fournir 
le texte de ces decisions. 

V. Priere de fournir des indications generales sur la maniere dont la convention est appliquee, en 
donnant, par exemple, des extraits des rapports des services d’inspection et, si les statistiques 
actuellement dressees le permettent, des precisions sur le nombre et la nature des infractions 
relevees, etc. 
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VI. Priere d’indiquer a quelles organisations representatives des employeurs et des travailleurs copie du 
present rapport a CtC communiquee, conformement a l’article 23, paragraphe 2, de la Constitution de 
I’OITl. Si copie du rapport n’a pas Cte communiquee aux organisations representatives des 
employeurs etlou des travailleurs, ou si elle a CtC communiquee a des organismes autres que celles-ci, 
priere de fournir des informations sur les particularites existant Cventuellement dans votre pays qui 
expliqueraient cette situation. 

Pribre d’indiquer si vous avez recu des organisations des employeurs et des travailleurs interessees 
des observations quelconques, soit de caractere general, soit a propos du present rapport ou du 
rapport precedent, sur l’application pratique des dispositions de la convention ou sur I’application 
des mesures legislatives ou autres faisant porter effet aux dispositions de la convention. Dans 
l’affirmative, priere de communiquer ces observations, en y joignant telles remarques que vous 
jugerez utiles. 

1 L’article 23, paragraphe 2, de la Constitution est ainsi cony: G Chaque Membre communiquera aux organisations 
reprksentatives reconnues telles aux fins de l’article 3 copie des informations et rapports transmis au Directeur g&n&al en 
application des articles 19 et 22. x 


